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Comment voter 
à l’Assemblée
Générale?



Vos actions sont au nominatif
(compte nominatif pur 
ou compte nominatif administré 
ou parts de FCPE actions)

– Vous cochez la case A du formulaire.

– Vous datez et signez en bas du formulaire.

– Vous retournez le formulaire en utilisant
l’enveloppe T fournie. 
Le formulaire doit être reçu au plus tard 
le 25 avril.

Vous recevrez une carte d’admission.

Vos actions sont au porteur

– Vous cochez la case A du formulaire.

– Vous datez et signez en bas du formulaire.

– Vous retournez le formulaire accompagné
d’un certificat d’immobilisation fourni par
votre intermédiaire financier en utilisant
l’enveloppe T fournie. 
Le formulaire doit être reçu au plus tard 
le 25 avril.

Vous recevrez une carte d’admission.

Vous souhaitez assister à l’Assemblée Générale

Vous vous présentez le 29 avril avec votre carte d’admission à :
La Maison de la Chimie – 28 bis, rue Saint-Dominique – Paris 7e

Vous donnez pouvoir 
au Président de Renault

– Vous cochez les cases  B et 1 du
formulaire.

– Vous datez et signez en bas du
formulaire. Vos voix s’ajouteront à
celle(s) du Président.

Vous votez par correspondance

– Vous cochez les cases B et 2 du
formulaire.

– Vous indiquez votre vote. Si vous désirez
voter « contre » une résolution, ou vous
« abstenir » (l’abstention étant assimilée
à un vote contre), vous noircissez la case
correspondante au numéro de la
résolution concernée. Vous ne noircissez
aucune case si vous votez « pour » à
chaque résolution.

– Vous datez et signez en bas du
formulaire.

Vous donnez procuration 
à votre conjoint 
ou à un autre actionnaire

– Vous cochez les cases  B et 3 du
formulaire.

– Vous précisez l’identité (nom et prénom)
de la personne qui vous représentera.

– Vous datez et signez en bas du
formulaire. 

Si vous n’avez pas le temps de demander votre carte d’admission, ou si vous ne l’avez pas reçue le jour 
de l’Assemblée, votre qualité d’actionnaire au nominatif ou de titulaire de parts de FCPE actions 

vous permettra néanmoins de participer à l’Assemblée sur simple présentation d’une pièce d’identité 
auprès du guichet d’accueil prévu à cet effet dans la salle de l’Assemblée.

Si vous êtes actionnaire au porteur, vous pourrez participer à l’Assemblée sur présentation 
d’une pièce d’identité et d’un certificat d’immobilisation.

➔➔

Si vos actions sont au nominatif ou en parts de FCPE actions
Vous retournez le formulaire en utilisant l’enveloppe T fournie.

Si vos actions sont au porteur
Vous retournez le formulaire accompagné d’un certificat d’immobilisation fourni 
par votre intermédiaire financier en utilisant l’enveloppe T fournie.

Le formulaire doit être reçu au plus tard le 25 avril.

➔➔

➔➔

Vous souhaitez être représenté(e) à l’Assemblée Générale

Comment voter à l’Assemblée Générale?



Modèle de formulaire


